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Mise en placeMise en place  d’une  d’une cellule d’urgence et de suivi psychologique pour lescellule d’urgence et de suivi psychologique pour les
anciens salariés de Tetra Médical et les ayants droitsanciens salariés de Tetra Médical et les ayants droits

Le 21 février, le préfet de l’Ardèche et le Maire d’Annonay, président d’Annonay Rhône
Agglo,  ont  reçu  une  délégation  d’anciens  salariés  de  l’entreprise  Tétra  Médical,
accompagnée de deux représentants de l’union locale de la CGT.

L‘activation de la cellule d’urgence et de suivi psychologique a été décidée. 
Cette cellule dite CUMP est effective depuis le mercredi 8 mars et se poursuit les
vendredi 17 mars, mercredi 22 mars et mardi 28 mars de 10 h à 16 h. 
Elle est localisée dans les locaux du service de santé au travail à Davézieux.

Au préalable, il  convient  que les  anciens  salariés  de  Tétra  Médical  prennent  RDV
auprès du médecin du travail qui les orientera vers cette cellule.

Le service de santé au travail n’est pas compétent pour recevoir des personnes de la
société civile comme les ayants-droits non salariés ou les personnes retraitées. 
Ainsi,  un dispositif  d’écoute et de soutien psychologique,  via les psychologues du
travail du cabinet ACCA Professionnels, est mis en place au profit de l’ensemble des
ex-salariés  et  de  leurs  ayants  droit,  des  retraités  et  des  salariés  des  entreprises
prestataires :

• Une plateforme d’écoute psychologique pour un soutien immédiat en 24h/24 et
7 jours/7 pendant 3 mois, activée depuis le lundi 13 mars. Le numéro de la ligne
d’écoute est le 08 00 10 21 33. Une visioconférence est également possible du
lundi au vendredi de 8 h à 18 h sur prise de rdv en amont.

• Des entretiens psychologiques individuels en face à face dans les locaux mis à
disposition  au  château  de  la  Lombardière  (dans  les  locaux  de  l’Agglo)  à
Davézieux dès le  16 mars  et  les  24/03 ;  29/03 ;  05/04 ;  14/04 ;  20/04 ;  27/04 ;
05/05 et 11/05 de 9h00 à 17h30.
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